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Avenir du Territoire sous tutelle du Togo sous 
administration fran~aise (T/1290, T/1291, 
T/1292) [suite] 

[Point 2 de l'ordre du jour] 

1. M. BARGUES (France) pn§sente au Conseil M. 
Apedo-Amah, ministre des finances de la Republique 
autonome du Togo, et M. Perier de Feral, delegue ge
neral au referendum du Togo, qui assistent a la reunion 
en tant que membres de la delegation fran<;aise et qui 
pourront faire des declarations devant le Conseil et 
repondre a toutes les questions que les membres du Con
seil desireront leur poser. 
2. De l'avis de M. APEDO-AMAH (France), il est 
logique que les problemes qui se posent d~ns chacun des 
deux Territoires sous tutelle du Togo sment resolus de 
la meme fa<;on. Etant donne !'importance accordee par 
la Charte des Nations Unies au droit de libre determina
tion des peuples et la primaute que donnent les Accords 
de tutelle a !'opinion librement exprimee des ~abitants 
de ces territoires il a fallu, lorsque les populatwns des 
deux Territoires' sous tutelle ont atteint leur maturite 
politique, Ieur donner la possibilite de decider de leur 
propre avenir. 
3. Apres a voir P!lsse en. revue ~es mesur~s que l:Or
ganisation des Natwns Umes a pnses au sujet des resu!
tats du plebiscite qui a eu lieu dans le Togo sous adr~u
nistration britannique, M. Apedo-Amah retrac~ !es pr.m
cipales eta pes de I'e~oluti~n. du T.ogo ?O!-IS admtm.stratt?~ 
fran<;aise. Lorsque I Admtmstratwn c1vtle fran<;atse a. ~te 
instituce en 1920, Ies autochtones ont, pour la premtere 
fois etc consultcs officiellement par le Gouverneur de la 
col;nie. Les conseils de notables, composes entierement 
de Torrolais et characs de suivre la gestion des affaires 

b b ' 
rcgionales, ont ctc crces en 1921; qu~lq~e temps ~pres, 
ils ont commence a envoyer des delegations aupres du 
Conseil economique et financier qui se tenait chaque 
annce a Lomc. Les commissions municipales furent 
crcees ensuite. 
4. Les vreux des Togolais touchant une representation 
clu Togo au Parlemcnt fran<;ais, l'autonomie et le re~
placemcnt des organes consultatifs par des organes del!
bcrants ont ctc cxprimes a une conference convoquee 
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par le Commissaire de la Republique en mai 1945; 
l'annee suivante, on a commence a satisfaire progressive
ment ces aspirations. Des sieges ont ete reserves aux 
Togolais dans les assemblees fran<;aises; on a cree une 
assemblee locale dont les pouvoirs etaient en partie con
sultatifs et en partie de deliberation ainsi que des con
seils de circonscription et des conseils de communes 
mixtes. En 1951, a la suite d'une demande adressee par 
le depute du Togo au Gouvernement fran<;ais en vue de 
!'octroi du statut d'Etat autonome au Togo sous admi
nistration fran<;aise, un projet de loi a ete depose a I'As
semblee nationale fran<;aise qui, apres avoir fait l'objet 
d'une etude approfondie, est devenu la loi du 16 avril 
1955; cette loi a cree le Conseil de gouvernement - qui 
prefigurait un cabinet ministeriel - et a etendu les pou
voirs de l'Assemblee territoriale et des conseils de cir
conscription. Les representants du Togo ont participe a 
toutes les phases de !'elaboration du projet de loi, et les 
mesures prises en vertu de cette loi ont ete acceptees 
par les Togolais en tant que prefiguration de l'objectif 
final a atteindre. 

5. A la suite de !'action des representants togolais aux 
assemblees metropolitaines et des vreux exprimes par 
l'Assemblee territoriale, le Gouvernement fran<;ais a pris 
le decret No 56-847 du 24 aofrt 1956 portant statut du 
Togo. Ce statut, qui faisait du Togo une republique 
autonome, a ete elabore a la suite de longues conversa
tions menees avec le Gouvernement fran<;ais clans une 
atmosphere de franchise, de comprehension et d'amitie 
et apres que le premier projet de loi fran<;ais a ete 
profondement modifie par l'Assemblee territoriale. M. 
Apedo-Amah appelle !'attention du Conseil sur !'article 
38 ou il est stipule que le statut est susceptible d'evolu
tion et sur la declaration que le representant de la France 
a faite a la 739eme seance lors de la dix-huitieme session 
du Conseil ; le representant de .la France ava!t dit al01;s 
que !'adoption, par les Togolms, du statut d autonomte 
qui leur est offert ne fermait pas la porte a d'a?tres solu
tions et que, de I' avis du Gouvernement fran<;ats, .le st~tut 
offert aux Togolais n'aurait pas pour effet de cnstalhser 
a un stade determine et immuable !'evolution politique 
du Togo. 
6. Le but essentiel de I' Accord de tutelle a ete atteint 
et il s'ensuit normalement que cet accord doit etre abroge. 
7. Le Gouvernement de la Republique autonome du 
Togo que represente M. Apedo-~mah cons!dere le ref_us 
du Conseil de tutelle, par un vote a partage egal des vmx, 
d'envoyer des observateurs au referendum qui s'est tenu 
au Togo sous administration fran<;aise1 comme une con
firmation du fait que la presence ?' observateur? des.~ a
tions Unies est purement facultative. Aucune dtsposttton 
de la Charte ou de !'Accord de tutelle n'est en contradic
tion avec ce point de vue. La decision du Conseil equi
valait egalement a reconnaitre tacitement que des co.n
sultations populaires peuvent etre menees de fa<;on sa.tts
faisante meme en !'absence d'observateurs de l'Orgamsa
tion des Nations Unies, et le Conseil reconnaitra sa_ns 
nul doute que la confiance qu'il a placee clans l'Autonte 
administrante a ete entierement justifiee. 

1 Voir Documents officiels d11 Conseil du tutelle, dix-h11itieme 
session, 744eme seance. 
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8. M. Apedo-Amah passe en revue les resultats du 
referendum qui sont exposes clans le chapitre IX du 
rapport du delegue general au referendum (T/1292). 
Les detenteurs de cartes d'electeurs qui n'ont pas pris 
part au scrutin ( 17,27 pour 100 du corps electoral) 
comprenaient les electeurs qui ont ete empeches de voter 
par suite d'une maladie ou d'un deplacement ainsi que 
ceux qui se sont abstenus pour suivre le mot d'ordre 
lance par certains partis politiques. L'exercice du droit 
de vote est un devoir aussi bien qu'un droit, mais les 
membres des partis en question ont pris l'habitude de 
s'abstenir aux elections pour une raison que les chiffres 
suivants montrent de fa<_;on eloquente. En 1946, avec un 
corps electoral de 8.000 personnes, ces partis ont elu un 
depute a 1' Assemblee nationale fran<_;aise et se sont assure 
la quasi-totalite des sieges a l'Assemblee locale; en 1951,' 
le COrpS electoral comptant 50.000 electeurs, iJs O?t 
perdu leur siege a 1' Assemblee nationale; en 1952, Ils 
ont perdu les sieges qu'ils detenaient clans les autres as
semblees metropolitaines ainsi que les trois quarts de 
leurs sieges a l'Assemblee locale. En 1955, le nombre 
des electeurs etant passe a 190.000, ils ont eu recours a 
la pratique de !'abstention pour pouvoir soutenir, sans 
avoir a en faire la preuve, qu'ils constituaient la majorite. 

9. Le Conseil notera que la majorite obtenue clans le 
referendum qui a eu lieu au Togo sous admini.str~tion 
fran<_;aise - 93,37 pour 100 des suffrages expnmcs -
est sensiblement plus elevee que la majorite obtenue lors 
du plebiscite organise au Togo sous admin!s!ratio~ b:i
tannique oit 58 pour 100 des suffrages ont cte expnmes. 
Etant donne ces resultats, 1' Assemblee legislative a vote 
a l'unanimite une motion demandant au Gouvernement 
fran<;ais de s'adresser a !'Organisation des Nations U_nies 
pour faire reconnaitre la fin du regime de tutelle qm, de 
l'avis de l'Assemblee, a pris fin le 28 octobre 1956, avec 
la cloture des operations du n!ferendum. 
10. La France, qui a assume la responsabilite du deve
loppement du Togo pendant quarante ans, a termine sa 
tache en acceptant de mettre fin au regime de tutelle et 
elle demande maintenant au Conseil de tutelle de recon
naitre que son pupille a attein~ l'age de raison. f:a Re
publique autonome du Togo s adresse au Consetl avec 
la pleine assurance que son nouveau statut sera reconn~ 
et que ses prerogatives ~eront assurees. On ne pourratt 
concevoir que le Consetl de tutelle, dont la tache est 
d'encourager !'emancipation des Territoires sous tutelle 
et qui ne peut rien offrir de mieux a la Republique 
autonome du Togo, puisse ne pas se conformer aux dis
positions de la Charte. 
11. Pour conclure, M. Apedo-Amah adresse le salut 
deferent et cordial du Premier Ministre de la Republique 
autonome au President et aux membres du Conseil, et 
remercie le Conseil de la bienveillance avec laquelle il a 
ecoute la declaration qu'il vient de faire. 
12. l\f. PERIER DE FERAL (France), parlant en 
sa qualite de delegue general au referendum, declare que 
le decret No 56-848 du 24 aout 1956 fixant la date et les 
modalites du referendum avait pour but d'assurer que 
les operations du referendum fussent conduites clans des 
conditions de rigoureuse impartialite et de complete in
dependance vis-a-vis de !'administration locale. Aux 
termes de !'article 3 de ce decret, le delegue general au 
referendum a ete nomme par decret du Ministre de la 
France d'outre-mer, non sur des references politiques ott 
personnelles, mais sur la presentation du bureau du Con
seil d'Etat, corps judiciaire do~t l'in?epen?ance. e;t as
suree par des garanties statutatres bten determmees. 
13. M. Pcrier de Feral avait decide de s'adjoindre, 
pour mener a bien les operations du referendum, le con-
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cours de fonctionnaires du Ministere de la France 
d'outre-mer et de magistrats de l'ordre judiciaire 'n'ayant 
exerce aucune fonction au Togo. L'ceuvre a accomplir se 
presentait sous deux aspects : d'abord la preparation, 
}'organisation et !'execution du referendum, dont ont ete 
charges les fonctionnaires; ensuite, le controle de ces 
operations par les magistrats agissant en qualite d'obser
vateurs. Fonctionnaires et magistrats, 32 personnes au 
total, se sont acquittes au mieux de leur mission. 

14. La premiere tache qui incombait au dClegue general 
au referendum etait de s'assurer que les Togolais avaient 
connaissance du nouveau statut propose a leur choix et 
comprenaient !'importance du referendum et la portee 
des questions qui leur etaient posees. Comme le Conseil 
pourra s'en rendre compte en lisant les instructions pu
bliees a ce sujet par le delegue general ( T /1292, chap. 
I er), ce fut pour celui-ci une tache delicate que d' eviter 
de faire ceuvre de propagande en faveur de l'une ou 
!'autre des solutions proposees par le referendum; des 
informations re<_;ues par le delegue general sur les acti
vites des charges de mission au referendum, i1 ressort 
que ceux-ci ont donne tous les renseignements neces
saires avec toute l'objectivite desirable. Un grand nombre 
d'exemplaires du statut ont ete distribues et les Togo
lais ont parfaitement compris la nature de !'alternative 
qui leur etait proposee. 

15. M. Perier de Feral avait espere que tons les partis 
politiques participeraient au referendum et contribue
raient ainsi, par leurs campagnes, a familiariser les 
electeurs avec les questions sur lesquelles ils auraient 
;\ se prononcer. 11 est regrettable que quelques-uns des 
partis se soient abstenus de participer au referendum, 
car le dCleguc general avait promis de collaborer avec 
eux dans toute la mesure du possible. 

16. Ainsi qu'il ressort du rapport de M. Perier de 
Feral, le nombre des electeurs inscrits dans le Terri
toire est passe de 8.000 en 1948 il 437.459 le 12 octobre 
1956. C'est la une progression tres rapide et il est 
convaincu que ce dernier chiffre comprend pratiquement 
toutes les personnes en age de voter, du moins celles 
qu'on a pu inscrire sur les listes, car il s'agit d'un pays 
oit l'enregistrement des naissances, des deces et des 
mariages n'a ete introduit que recemment et ou une 
partie de la population ne tient pas a se manifester, de 
crainte des impots calcules sur une base personnelle. Le 
nombre des electeurs inscrits represente 75,8 pour 100 de 
la masse electorate theorique ; en realite, le pourcentage 
est plus eleve encore si I' on deduit de ce chiffre theorique 
les personnes normalement privees du droit de vot~: 
malades mentaux, condamnes de droit commun, rest
dents d'autres circonscriptions et personnes residant 
depuis moins de six mois clans une commune. D.ans 
!'ensemble, le dClegue general au referendum estlme 
qu'on peut dire que le suffrage avait un reel caractere 
d'universalite. 

17. En outre, le decret conformement auquel le refe
rendum a ete organise prevoyait la revision des listes 
electorates et stipulait que toute personne dont le nom 
aurait ete omis pouvait demander qu'il soit ajoute sur 
la liste et que tout electeur inscrit pouvait demander 
!'inscription d'une personne omise, ou la radiation d'une 
personne indument inscrite. Le delegue gen~ral au 
referendum s'est efforce de faciliter !'applicatiOn des 
dispositions spcciales relatives il la revision des listes, 
en leur assurant une publicite aussi large que possible: 
a cette fin, il avait demande a toute la presse du Togo 
de publier un avis expliquant les modalites de revision. 
Malheureusement, la presse de !'opposition n'a pas 
collahore avec lui : neanmoins, le deleguc general est 



parvenu a assurer une publicite importante a !'avis 
relatif a la revision des listes, comme l'ont prouve les 
nombreuses demandes d'inscription nouvelles; au mo
ment du referendum, 438.436 electeurs etaient inscrits 
sur les listes. 

18. Le decret conformement auquel le referendum a 
ete organise prevoyait que les partis politiques joueraient 
un role, en ce qui concerne la distribution de cartes de 
participation au referendum et la composition des bu
reaux de vote. Devant !'abstention de certains partis 
politiques, M. Perier de Feral a choisi comme represen
tants des hommes dont la competence et l'honorabilite 
garantissaient l'impartialite des bureaux de vote. Le 
delegue general ne cherche pas a nier que certaines 
erreurs se sont glissees clans la distribution des cartes 
d'electeurs et qu'en certains cas des cartes ant ete 
remises en double. Cependant, la plupart d'entre elles 
ant ete par la suite reprises par Ies bureaux de vote. 

19. Pendant les operations de vote, le Haut-Com
missaire a ete charge du maintien de l'ordre. Pour ne 
pas paraitre faire pression sur la population, on n'avait 
place aucun representant de l'ordre public clans Ies 
bureaux de vote. I1 s' en trouvait cependant clans les 
parages prets a repondre aux requisitions des presidents 
des bureaux de vote. Aussi le referendum s'est-il deroule 
clans une atmosphere de calme parfait. 

20. Nous avons deja signale le fait que la frontiere 
avait ete fermee durant les operations du referendum, 
comme cela se pratique chaque fois qu'un vote de ce 
genre a lieu; c'est ainsi que les autorites du Togo sous 
administration britannique ont ferme la frontiere au 
cours du plebiscite qui s'est tenu clans ce territoire. 
Cependant, des dispositions one ete prises afin de 
s'assurer qu'aucun des electeurs inscrits ne se trouvat 
de ce fait exclu du referendum et afin que toute personne 
munie d'une carte d'electeur fut admise a penetrer clans 
le Territoire. 

21. Sur les 338.781 personnes ayant vote, 313.458 ant 
vote en faveur du statut du Toga et de la suppression 
du regime de tutelle. Parmi Ies 22.320 personnes ayant 
vote contre le statut, 18.000 appartenaient au district 
de Dapango. Ces derniers votes s'expliquent en grande 
partie par la rivalite personnelle existant entre certains 
chefs locaux et les delegues representant Ies districts 
aupres de l'Assemblee legislative. 

22. Lorsque l'on considere le nombre des abstentions 
et que l'on evalue la force de !'opposition, ii convient de 
ne pas oublier que clans tout pays une certaine partie 
de la masse electorate s'abstient generalement de voter. 
Au Togo sous administration britannique, le pourcen
tage habitue! des abstentions est d'environ 17 pour 100 
de la masse electorate. Au Togo sous administration 
fran<;aise, i1 est d'environ 20 pour 100. Si l'on estime 
a un minimum de 15 pour 100 le pourcentage des absten
tions habituelles lors d'un referendum et si l'on attribue 
la totalite des autres abstentions a !'influence des partis 
de !'opposition, le nombre total des electeurs qui se sont 
prononces contre le nouveau statut du Toga ne de
passe guere 30.000. I1 est done evident que meme en 
tenant compte de possibilites d'erreurs et des votes 
frauduleux, soit en tout quelques milliers de votes, 
ceux-ci ne risquent guere de fausser les resultats gene
raux du referendum. Ces resultats indiquent clairement 
que la grande majorite de la population s'est prononcee 
en faveur du nouveau statut et desire mettre fin au 
regime de tutelle. 

23. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a poser des questions a la delegation franc;aise. 
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~4 .. M. THORP (Nouvelle-Zelande), se rapportant a 
1 article 11, ?u. st~tut du Togo, suppose que si, apres 
nouvelle dehberatwn, l'Assemblee legislative decide de 
~e p~s ~hang;er sa, decision, la loi sera promulguee a 
1 expiratiOn dun delai de dix jours. I1 demande queUe 
se!a la J?roced~re sui vie si 1' Assemblee decide que les 
rrusons I?voq?ees, par ~e Haut-Commissaire justifient 
une modification a la lm. 

25. M. BARG~E,S, (F!ance) fai~ .observer que le 
sta~ut, du Togo a ete etabh y~r des le~slateurs franc;ais 
asststes par ~es. I?ersonnahte~ togolatses qui ont rec;u 
une CUlture JUridtque franc;atse; i1 en resulte que ce 
statut est tout naturellement modele sur la Constitution 
franc;aise. Les pouvoirs du Haut-Commissaire corres
pondent plus ou mains a ceux du President de la 
ReJ?ublique frat;c;ais~. Une loi votee par l'Assemblee 
na~onale fran<;at~e. nest applicable qu'apres sa promul
gatiOn par le President de la Republique; le President 
peut demander,~ 1: As~emble~ nationale. de proce?er a 
une nouvelle deliberatiOn qm ne peut etre refusee. Si 
l'Assemblee l~gislative du Toga considere que Ies argu
ments avances par le Haut-Commissaire doivent etre 
retenus, le texte de la loi sera modifie et le texte modifie 
ser~ promulgue. Si l'Assemblee n'accepte pas Ies modifi
catwns proposees par le Haut-Commissaire, le premier 
vote sera confirme, la loi gardant son texte initial, et il 
sera alors impossible au Haut-Commissaire d'en refuser 
la promulgation. 

26. M. THORP (Nouvelle-Zelande) demande d'au
tres precisions sur !'article 16 du statut relati£ aux 
fonctions du Haut-Commissaire. Du fait que le Premier 
Ministre et ses ministres sont responsables devant I' As
semblee :legislative, le Haut-Commjssaire ne prend 
probablement pas part aux decisions dont le gouverne
ment est responsable devant l'Assembtee. 

27. M. BARGUES (France) repond que le Haut
Commissaire preside Ies reunions et a la possibilite de 
prendre part aux decisions, de presenter des suggestions 
et des conseils, mais qu'il ne peut pas prendre part au 
vote. 
28. M. THORP (Nouvelle-Zelande) se reserve le 
droit de poser d'autres questions, lorsqu'il aura eu le 
temps d'etudier le rapport du delegue au referendum. 
29. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que, lors de la seance precedente, le representant de la 
France a fait allusion a une demande du Gouvernement 
franc;ais tendant a ce que l'Assembl<~e generate mette 
fin a 1' Accord de tutelle (T /1290) ; le representant de 
la France avait aussi declare que I' Autorite adminis
trante serait egalement obligee d'abandonner les pou
voirs qu'elle exen;ait conformement au titre X du statut 
de la Republique autonome du Togo. Se reportant a 
!'article 39 du statut, le representant des Etats-Unis 
demande si une partie de 1' Accord de tutelle va etre 
suspendue quelles que soient les decisions de I' Assem
blee generate. 

30. M. BARGUES (France) explique que la Repu
blique autonome du Togo a actuellement des pouvoirs 
qui etaient anterieurement devolus a l'Autorite adminis
trante; la France se trouvera done clans l'impossibilite 
de remplir a l'egard de !'Organisation des Nations Unies 
les obligations qui jusqu'ici decoulaient pour elle du 
regime international de tutelle. Il a fallu prendre un 
certain nombre de dispositions transitoires pour couvrir 
la periode d'adaptation, de fac;on a permettre a 1' Auto
rite administrante de s'acquitter de toutes ses obliga
tions jusqu'au moment oil la Republique autonome du 
Toga sera effectivement constituee. 



31. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) estime que 
!'article 39 restera en vigueur jusqu'au moment ou un 
accord complet existera entre 1' Assembh~e generale et 
le Gouvernement franc;ais au sujet de la fin de l'Accord 
de tutelle. 

32. Le representant des Etats-Unis demande si, de 
l'avis de 1' Auto rite administrante, le nouveau statut 
accorde au Territoire I'autonomie complete immediate, 
ou si cette autonomie ne sera acquise que par la suite. 

33. M. BARGUES (France) repond que le Togo 
deviendra completement independant au moment ou se 
terminera la tutelle d'opportunite. De toute evidence, 
le Togo ne jouira pleinement et librement de son inde
pendance qu'a l'expiration des pouvoirs et obligations 
que l' Accord de tutelle place entre les mains de la 
France. Apres !'expiration des dispositions transitoires, 
la France exercera les pouvoirs definis par !'article 26 
du statut. Elle pourra done a ce moment-la rendre 
compte a !'Organisation des Nations Unies des ques
tions touchant les relations exterieures du Togo, la 
monnaie et le systeme des changes, et Ies autres do~ 
maines enumeres a I' article 26; mais elle ne sera plus en 
mesure de fournir des renseignements touchant le 
service de sante, l'enseignement ou !'agriculture au Togo 
si le Gouvernement de la Republique autonome du Togo 
ne desire pas communiquer ces renseignements. 

34. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) demande 
alors si, a supposer que 1' Assemblee generale decide de 
mettre fin immediatement a !'Accord de tutelle, le Gou
vernement franc;ais considererait la Republique du Togo 
comme entierement indCpendante au sens de l'alinea b 
de 1' Article 76 de la Charte. 
35. M. BARGUES (France) repond affirmativement. 

36. M. LOOMES (Australie) explique qu'il n'a pas eu 
le temps d'etudier le rapport du de!t?gue general au 
referendum et qu'il se reserve le droit, si c'est necessaire, 
de poser des questions ulterieurement. En attendant, 
cependant, il desire poser deux questions concernant les 
pouvoirs que possede l' Assemblee legislative du To go 
au regard des pouvoirs des organes centraux du Gou
vernement franc;ais. 
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37. En premier lieu, il se demande si !'article 26 du 
statut confere a la Republique fran<;aise des pouvoirs 
qu'elle exercera en commun avec l'Assemblee togolaise 
ou des pouvoirs qu'elle exercera exclusivement. ' 

38. M. BARGUES (France) precise que les disposi
tions d'ordre general concernant les relations exterieures 
et la defense, la monnaie et le systeme des changes, ainsi 
que d'autres domaines enumeres a !'article 26, seront 
fixees par des lois votees par le Parlement fran<;ais. 
C'est pourquoi, a la demande expresse des representants 
du Togo, le Territoire continuera, aux termes du nou
veau statut, a etre represente au Parlement franc;ais. 
Les representants du Togo ont participe a !'elaboration 
du statut et ont pris part au vote sur la loi-cadre du 
23 juin 1956. Ils continueront a participer aux votes 
du Parlement fran<;ais sur les dispositions d'ordre ge
neral qui, aux termes du statut, sont applicables au Togo. 
II est essentiel egalement que le Togo soit represente 
a l'Assemblee de !'Union franc;aise, qui s'occupe de taus 
les problemes interessant les pays et les territoires de 
l'Union franc;aise. C'est pour cette raison que des pays 
completement independants comme le Laos et le Cam
badge ont des representants a l'Assemblee de l'Union 
franc;aise. 

39. M. LOOMES (Australie) demande, apropos de 
l'article 37 du statut, s'il est prevu de confier finalement 
a des fonctionnaires togolais tous les services mention
nes a !'article 27. 

40. M. BARGUES (France) repond affirmativement. 
Les services enumeres a !'article 27 sont des services 
de la Republique franc;aise, finances sur le budget de la 
France; il est done normal qu'ils soient administres par 
des fonctionnaires franc;ais. Toutefois, le Gouverne
ment franc;ais et le Gouvernement togolais ont estime 
qu'il etait opportun d'associer des Togolais a !'adminis
tration de ces services et c'est pourquoi une disposition 
du statut envisage une telle participation. Comme cette 
participation ne peut resulter que d'un accord entre la 
Republique franc;aise et la Republique autonome du 
Togo, une disposition expresse a ete prevue clans ce sens. 

La seance est levee a 12 h. 30. 




